
COMPTE RENDU DU CTL du 19 janvier 2021 
reconvocation 04 Mars 2020 

Rappel ordre du jour     :  

 Accueil de proximité de Bologne et Val-de-Meuse, suite au vote contre des OS le 4 mars 2020.
Une  reconvocation  était  prévue  le  17  mars  2020,  instance  annulée  avec  la  mise  en  place  du
confinement. 

Solidaires 52, seul connecté à cette instance, a souhaité siéger pour rappeler à l'administration
les bonnes modalités de fonctionnement des CTL.

En effet, les accueils de proximité ont débuté dès septembre à l'EFS de Val de Meuse, puis en
octobre à l’EFS de Bologne avant même que la procédure consultative soit achevée. 

Sous entendu :
L’article 21 du règlement intérieur prévoit en cas de vote unanime défavorable des représentants
du  personnel  présents,  une  nouvelle  délibération  organisée  dans  un  délai  qui  ne  peut  être
inférieur à huit jours et excéder trente jours.

À ce stade, nous ne pouvons que dénoncer ce procédé et avons demandé des comptes sur ces
premiers mois d’accueil, mais forcé de constater que ce CTL n’avait pas été préparé, ce devait
être une simple formalité...

La présidente a présenté ses excuses quant à cet « oubli ».

Formation     :  

Qu' en est il de la formation pour HELIOS, prévue le 10 mars ? 
L 'AFIP répond qu’à ce jour, l'ensemble des intervenants en EFS n’ont pas reçu cette formation. Il
ajoute que les questions relatives à la sphère gestion publique sont à la marge. 
Ça tombe bien !

Conditions de travail     :  

Planning de permanence est il différent de l'initial ?
L 'AFIP répond que les usagers sont reçus le lundi à Val de Meuse et le mardi à Bologne aux heures
définies initialement.

Quelles mesures de protection sanitaire pour les agents ?
L 'AFIP répond que les agents en permanence dans les EFS sont pourvus des mêmes équipements
que dans les locaux de la DGFIP. Il souligne qu'il n’a eu aucune remontée des agents ou des chefs
de service.



Une connexion au miopeur de l'EFS a t'elle été mise en place ?
L 'AFIP répond que la CID n’a relevé aucun problème.

Statistiques     :  

Combien d’usagers reçus ?
L'administration n’est pas en mesure de nous donner des données chiffrées au cours de cette séance.
La directrice du PSU nous informe que l’EFS de Val de Meuse accueille plus d’usagers qu’au sein
de l’EFS de Bologne.

Pour résumer,  tout  va bien madame la marquise,  nous surveillons de très
loin… mais nous reviendrons vers vous pour le déploiement des prochaines
EFS…

En plus, on voulait nous refuser le vote… et encore bafouer le règlement.

Vote CONTRE


